
ASSUR-TRAVEL IMPATRIES SCHENGEN, l’assurance frais médicaux et l’assistance des étrangers qui
viennent en France ou dans l’Espace Schengen.

Quelque soit votre pays de résidence, ASSUR-TRAVEL IMPATRIES SCHENGEN vous assure tout au long
de votre séjour de moins de 4 mois consécutifs en France ou dans l’Espace Schengen hors de votre
pays de domiciliation, de provenance.

ASSUR-TRAVEL couvre les frais médicaux et frais d'hospitalisation, l'assistance rapatriement ainsi
que les dommages causés à autrui.

Pour information le coût moyen d’une journée d’hospitalisation dans un hôpital public en France est de :
• 690 € par jour dans un service médical traditionnel,
• 900 € par jour dans un service de chirurgie, traumatologie, orthopédie,
• 1.570 € par jour dans un service de réanimation.

Ces coûts sont majorés dans les cliniques.

Les contrats ASSUR-TRAVEL IMPATRIES SCHENGEN ne sont valables que pour des séjours
n'excédant pas quatre mois consécutifs.

Ces contrats ne peuvent garantir que les personnes âgées de moins de 75 ans.

A l'issue de votre souscription sur notre site www.assur-travel.fr, nous vous enverrons un e-mail de
confirmation qui tiendra lieu d'attestation indispensable à l'obtention du visa.

Nos points forts :

• Contrat individuel ou collectif,

• Contrat temporaire répondant aux critères exigés par la directive Européenne SCHENGEN,

• Nos contrats ASSUR-TRAVEL IMPATRIES SCHENGEN vous couvrent quel que soit votre pays de
résidence, de domiciliation,

• Nos partenaires : des spécialistes des séjours professionnels et touristiques : Mutuaide et
l’Equite (groupe Generali).

• Pour tous les ressortissants hors Espace Schengen, une attestation d'assurance obligatoire à
l'obtention de votre visa vous sera communiquée par e-mail dès votre souscription en ligne et
votre paiement effectué (il vous suffit de l'imprimer et de la remettre à l'ambassade), au cas où
vous ne disposez pas de moyen d'impression, nous nous engageons à vous la délivrer par
courrier postal sous 48 heures maximum,

• Des délais de remboursements rapides.
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ASSUR-TRAVEL IMPATRIES SCHENGEN

ASSUR-TRAVEL
Courtier grossiste en assurance, adhérent au Syndicat 10

SAS au capital de 38.000 euros

RCS Lille 451 947 378 - APE 6622 Z

Immatriculation ORIAS : N° 07 030 650 - www.orias.fr

49, boulevard de Strasbourg Responsabilité civile et garantie financière : QBE INSURANCE
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NOS TARIFS EN € TTC PAR PERSONNE : (en fonction du pays de domiciliation, de provenance et de la durée du séjour)

Liste des pays par zone :

ZONE 1 : PAYS EUROPEENS « FRONTALIERS » de la France : Allemagne, Andorre, Angleterre (voir Royaume-Uni), Autriche, Baléares,
Belgique, Ecosse, Espagne continentale, Gibraltar, Irlande, Italie et îles, Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal continental,
Royaume-Uni, San-Marin, Suisse et Vatican.

ZONE 2 : AUTRES PAYS EUROPEENS & BASSIN MEDITERRANNEEN : Albanie, Biélorussie, Bosnie Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie,
Danemark, Groenland, Estonie, Finlande, Géorgie, Grèce, Hongrie, Israël, Lettonie, Lituanie, Macédoine, Madère, Malte, Maroc,
Moldavie, Norvège, Pologne, République Tchèque, Roumanie, Russie, Fédération de Russie (partie européenne, jusqu'aux Monts
Oural compris), Slovaquie, Slovénie, Suède, Tunisie, Turquie, Ukraine, et Yougoslavie (Monténégro et Serbie).

ZONE 3 : RESTE DU MONDE : Tous les autres pays qui ne figurent par dans les zones 1 et 2 sauf les pays exclus (Cf dispositions générales).

Durée
du séjour

ASSUR-TRAVEL IMPATRIES SCHENGEN
PREMIUM

ASSUR-TRAVEL IMPATRIES SCHENGEN
CONFORT

1 semaine = 7 jours et 1 mois = 31 jours
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ASSUR-TRAVEL IMPATRIES SCHENGEN MONTANTS en € TTC PREMIUM CONFORT

Frais réels 
60 €/nuit 
(1) 

(1) et 60 €/nuit 
30.000 €

30 €
30.000 €
30 €
150 €

Frais réels 
Frais réels
(1)
(1) 

15.000 €
3.000 €

1.525.000 € (par événement)
300.000 € (par événement)
300 €

X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
  
X
X
X
X
X
X
X

GARANTIES ASSISTANCE ET HOSPITALISATION
Assistance aux personnes si maladie ou blessure 
Contact médical
Transport / Rapatriement
Frais de prolongation de séjour (10 jours maxi)
Retour d'un accompagnant ou des membres de la
famille bénéficiaires ou
Visite d’un proche : frais d'hôtel (7 jours maxi)
Remboursement des frais médicaux dont
• Honoraires médicaux
• Frais de médicaments
• Frais d’ambulance
• Frais d’hospitalisation
Franchise
Avance des frais d'hospitalisation
Franchise
Prise en charge des soins dentaires d’urgence en cas
d’accident 
Assistance en cas de décès 
Transport du défunt
Frais de cercueil nécessaires au transport
Retour anticipé en cas d’hospitalisation 
Retour anticipé en cas de décès d'un membre de la
famille
Assistance voyage 
Avance caution pénale 
Prise en charge des honoraires d’avocat 
Informations voyage/santé
GARANTIES RESPONSABILITÉ CIVILE (vie privée) 
Tout préjudice confondu
Dommages matériels et immatériels consécutifs
Franchise

(1) En train 1ère classe ou avion classe économique

1 semaine
2 semaines
3 semaines
1 mois
2 mois
3 mois
4 mois

Zone 1 
14 €
18 €
22 €
26 €
32 €
40 €
46 €

Zone 2 

16 €
20 €
24 €
28 €
34 €
42 €
49 €

Zone 3 

18 €
22 €
26 €
30 €
38 €
44 €
61 €

Zone 1 

17 €
22 €
26 €
32 €
40 €
49 €
56 €

Zone 2 

19 €
24 €
28 €
34 €
42 €
51 €
59 €

Zone 3 

21 €
26 €
30 €
36 €
46 €
53 €
71 €

X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X
X

X
X
X

NON
NON
NON
NON


